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2016/2284 - MODIFICATIONS DE PERIMETRES SCOLAIRES 
(DIRECTION DE L'EDUCATION) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 16 juin 2016 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
Suite à l’avis défavorable rendu par la Commission Communale de 

Sécurité et d’Accessibilité en date du 12 mai 2016, notre Assemblée a approuvé la 
fermeture de l’école élémentaire Claude Lévi-Strauss à la rentrée prochaine. 

 
Il est rappelé que cette école élémentaire était dotée d’un périmètre 

scolaire propre qu’il est nécessaire de supprimer. 
 
Afin de répartir les futures inscriptions scolaires concernant le 

périmètre scolaire de l’ancienne école Lévi-Strauss, entre les deux écoles de 
proximité, il convient de redéfinir les périmètres scolaires sur les 1er et 2e 
arrondissements. 

 
L’école élémentaire Robert Doisneau (1er arrondissement) accueillera 

les enfants domiciliés dans le 1er arrondissement. 
 
L’école élémentaire Lamartine (2e arrondissement) accueillera les 

enfants domiciliés dans le 2e arrondissement. 
 
Ces modifications de périmètres présentées en annexe ont fait l’objet 

d’une information auprès des mairies d’arrondissement, des directeurs d’école et 
des représentants des parents d’élèves des écoles concernées.  

 
Je vous propose d’adopter ces modifications de périmètres qui seront 

applicables à compter de la rentrée scolaire 2016, conformément aux documents 
joints au rapport.  

 
Vu lesdits périmètres ; 
 
Vu l'avis du Conseil des 1er et 2e arrondissements ; 
 
Ouï l'avis de la commission Education, Petite Enfance, Université ; 
 

DELIBERE 

 
Les nouveaux périmètres scolaires arrêtés pour les écoles élémentaires 

Lamartine à Lyon 2e et Robert Doisneau à Lyon 1er, à compter de la rentrée 
scolaire 2016, sont approuvés. 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjointe déléguée, 

A. BRUGNERA 


